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pen ne peut doñc, à Mort, suspendant ta colère,

À nos instans passés sjouter un instant :

prière aux saints autels, et ce doux nom de mère

Que sous ta-pâle faux épèle un pauvre enfant.

9 tien hélas ! et ton vol en sa course inféconde

à Eroporte hatetans, les Prophétes, les Rois,

Ÿ Psuvre rérantlu ciel, riche rêvant le monde,
Etla Vierge qui prie, et Jésus sur la croix !

A La crucile ! a ilétri de ses doigts de squelette,
KA Ce iront suave el pur au gracieux contour;

sta regard s’est éteint, ct sa bouche muette

Plus jamais ne dira de paroles d'amour!

Four ell: avait tari lu coupe des douleurs.

Où l’ange à qui le cicl pour toujours l’a ravie,

§ Lui tressnit un Bandeau do buisers et de fleurs !

Plus d’smour maternel, plus de larmes de joie ;

L'ange n'épendra plus aux lucurs du matin,

D'inéfibles douceurs vù notre curur se noie !

Le tombeau s’est ouvert..ct l'ange est orphelin !

Sur la terre un instant tourne tes yeux si Lesux ;

Ft tu verras alors du cick. séjour des ames,

A Tafille ct les amis, au ti ieu destombeaux ! !

 

A. L.
 
 

MÉLANGES.

UNE LITHOGRAPHIE-
On a besoin d’aimer au sortir de l’enfance :

 
 

Belmontet,

dans fa campagne ;

Sa physionomie, quoique enfantine,

colique.

Ernestine.”

mes yeux etaient humides.
ts done? s'ceria Ermestine.—Eh bier

de jeune fille, peut offrir quelque intérêt
Amélie avait seize-nus.

Une des premières per-sions de Paris,
attendait avec impatience le jour où su
père, veuf fepuis plusieurs années, lu re
prendrait chez lui. Ce jour arriva:
tait au nois de mui.

toutes les actions de lu journée, dans wm
superbe châtrau situé à pou de distance de
Paris. Cette riche demeure,

jol.e enfunt.

n.élie la fit adorer de tous.
Un jouz qu’A mélieétait loin dansle parc

pelait. Elle accourut.

sourire plein de finesse.

près d'ici.

les baissu aussitôt.

ê Morte hélas ! pauvre femme, au moment où ‘la vie

Toi qui fus douce et boune cotre toutes les femmes :

L'âme neuve à l’amour so donne sans «défense.

«Vaici mon voyage, dit Ernestine en
me présentant un écrun do bois de Spn, sur
le quel elle avait appliqué une lithographie.
C’est une de ces petites scènes détachées
auxquelles le crayon spirituel et délient de
Devéria apporte tant de grâce et de finesse,
Eile représente deux jeunes filles assises

les cheveux d’une
delles tombent en boucles sur son cou.

a
pourtant vne expression sérieuse et mélan-

II semble qu’elle raconte une
histoire touchante, car sn compagne l’é-
coute avec intérêt.—Tout cela m'en ap-
prend beaucoup, dis-je en sonpirant. Pau-
vre petite ?—Que veux-tu done? s’écriu

Mnis je ne l’entendais pas ;
toute entière à l’idée qui m'était venue, je
me laissnis attendrir; je crois même que

« Mais qu’as-

écoute-moi, répondis-je, nlors mon émo-
tion seru motivée, ct tu verras que cette li-
thographie, en révélant le secret d’un cœur

Flevée dun-
elle

c’é-

La jeune fille, après
S'être trouvée sous ln surveillance active
dune maîtresse sévère, se vit libre de

inhabitée
long-tems, s'embellit de la présence de ln

Le n.arquis était heureux et
fier de sa file, et Pannable caractère d’A-

elle entendit la voix de son père qui l’up-
Il étit accompa-

‘#0é don jeune homme à Pail vif, à la
taille élégante, aux moustaches noires, au
ourire plei Amelie rongit et

s'inclina légèrement. C’est le fils d’un de
“mes amis, dit le marquis, son régiment est

Hl viendra nous voir souvent.”
Amélieleva les yeux sur l'étranger ; elle

La journée s’écoula rapidement, Les

lie avait perdu de su timidité ; ello lui dit
avec naiveté : ‘ Venez voir mu volière.”

Et dès lors, comme vlie lui nvuit fuit parta-
ger ses pluisirs et ses amusemens, elle ne
le regarda plus avec cruinte. Su jeunu
Awe s’uuvrit à la -confiance.

Anntole venait souvent. Un mois s’é-
coula. Amélie devint réveuse ; le mar-
quis ne s’en apperçut pus: il aimait lu
chasse avec passion, pussédait des bois
immenses, étuit absent une grande partie
de lu journée : quand il rentrait, Amolie
etuil guie.

Uni soir qu’elle chantait en s’accompa-
gnant de son piuno, Anatole entra sans
s’être fait annoncer. Le murquis pria su
fille de continuer, mais lu voix d'Amélie
etnit tremblaute, elle fut obligée de cesser.
Quelqu’un vint duinander lu musquis; il
sortit. .

Les croisées étaient ouvertes, la chaleur

de In journée avait fait place à un doux
zephir, Pair était embaumé. Amelie se
sentit troublée lorsqu'elle se vit seule avec
Anatole. Il prit la muin qu’elle lui abau-
donnait, la pressa uvec un mouvement pas-
sionné sur son cœur. Un éclair de hon-
heur bgilla sur le front de la jeunefille.
Amélie, mou Amelie. murnura Anu-
tole........ Le marquis rentra. 11 m’aime,
ditla jolie enfant. Elle était heureuse,
gaie 3 elle se jetu au éou de son père, elle
lembrasaa.
De nombreux amis vinrent au château,

et un moment de tête à tôte ne se trouva
plus. Amelie n’osuit s’avouer qu’elle dé-
sirait éncore un instant de ce bonheur
qui. uaît d’un premier et_ innocent amou;
mais lorsqu'un regard d’Anntole lui *disnit
qu’elle était aimée, elle n'envinit plus rien.

Parmi les hôtes du marquis, était la
helle duchesse de**#. Son lunguge était
insipuant et flstteur. Son regard, tantôt
doux ou fier; ses graces, naturelles et pi-
quantes. Son esprit vif et léger savuit
prendre le genre qui convenait h son inter-
locuteur 5 enfin il était difficile de la voir
sans se luisser capliver pur tous les char-
mes de sa personne et de son esprit. La
jeune fille volu au devant d'elle. Les bras
de lu duchesse s’ouvrisent pour la recevoir.
Que vous êtes belle! s'éerin Améhe.—
Que tu es finiche et naive ! dit In duchesse,
et un nunge vint obscurcir son beau front.”

Anutole avuit déjà rencontré In duchesse
dans le monde, mais là, enivrée d’encens,

elle n’avait pas remarqué la noble physiono-
tie d’Anatole. Ce jour-là, Amélie, oc-
cupée de donner quelques ordres, fut ab-
sente plusieurs heures du salon. Quand
elle rentru, elle frémit en voyunt Anatole

“Jassis près de In duchesse, et causant fimi-
lièrement avec elle. Elle prévit qu’elle
allait avoir une rivale dangereuse, et se
promit bien de ne pas lui laisser déviner le
secrêt de son cœur.
Une sœur de su inèro tomba dangereu-

sement  mulade. Elle fut contrainte de
s’absenter quinze jours. Quand elle ren-
tra au château, un pressentiment funeste ln
sisisit ; colle fondit en larmes.
Une pintie de chasse uvait Été projetée.

La belle duchesse en fut: vêtue d’une n-
mazone qui dessinnit les grucieux contours
de sa taille, elle s’élança sur un beau che-
val qu’elle savait manier avec adresse et
uvec grâce.  Auméhe refusa d'accompa-
gner les chasseurs; elle ne trouvuit aucun
plaisir à ln destruction des nnimnux puisi-
bles qui peuplaient les forêts de sonpère.
Elle ullu duns un pavillon situé près de la
gille d’entrée, et prenant un livre, elle
voulut sS’accuper, mais bientôt ses pensées
errèrent au loin, ct elle demcura perdue
dans ses réflexions,

Le trot d’un cheval la tire de sn rêverie;
elle s’élunco uu balcon, elle reconnaît
Anatole : pur un mouvementirréfléchi elle
se Cache derrière le rideau. “ Tout le 

POESIE. paroles d'Anutole n’étaient point recher- [monde est à lu chasse, monsieur, dit’ le[dans toute sa force.
_ oo. I chérs. Sa conversution etait simple, elé- concierge, mademoiselle seule eat restée.

LA MORT. gante et fucile. Quand vint le soir, Amé-|—Ah! elle et donc revenue 1” répondit
Anatole ; il sembln hésiter. Amélie se di-
sait: Il y à si long-tems qu’il ne m'a vue!
elle allnit se montrer. * Oùest le rendez-
vous? dit Anutole.—Au currefom St-Jean.”
Il partit avec la rapidité d'une flèche.
Amelie palit, de grosses larmes roulèrent

dons ses yeux. * Si jeune, mon Dieu!
s’écrin-t-elle, et je souflie déju.”

Inquiète, elle fit seller un cheval, et,
suivie d’un domestique, elle voulut aller re-

joindre lu chasse ; puis, changent subite-
ment de projets, so dirigeu subitement vers
la demeure de sa mourice. Lorsqu'elle
rentra ou château, on était à lable depuis
longtems. Le marquis regarda sa fille
d’un air mécontent. Amelie vit Anatole
près de la duchesse. Duns su préoccupu-
tion il w’avait pas même aperçu que tous
les convives s'étaient levésà l’ontrée de lu
Jeunefille. Intimidéo par les regards de
son père, le cœur brisé de la conduite
d’Anntole, Amélie baissait les yeux ot de-
meat immobile. * Eh bien, mon Amé-
lie,” dit le marquis, ému de, l'air souffrant

de su fille chérie, ello releva ln tête, sourit
doucement à son père, et prit la place
qu’elle occupait à table.

“ Anaclie, dit le marquis, il est décidé
que je donnerai un bul demain.— Ah tunt
mieux, dit la jeune fille sans savoir ce
qu’elle réponduit ; clle soupirn, DéEjA les
pluisirs de son âge lui étuient indifférens.

* Quello toilette auras-tu ce soir, inon en-
fant ? demanda le marquis en entrant chez
Amnélie, le lendemain matin.—Elle sera
simple, mon père, mon ami, simple comme
ta fille.” Mais la femme de chambre en-
tra et déposn unetoilètte élégante sur le
lit de sa jeunemaitresse: ‘Des ‘pleurs ‘de
reconnaissance s’échuppèrent des yeux de
Puimuble enfant. “l'a tendresse ine suf-
lit, dit-elle à son père, aime-moi toi-seul,
je serai plus heureuse.— Que dis-tu? sé-
cria le marquis nvec inquiétude et comme
frappé d'une idée souduine, Anatole !........”
Amelie jeta un cri. La duchesse entra,
et le marquis ne put reparler a sa fille.

Lafête estunimée. Amélie a ouvert le
bal avec Anatole. Elle no s’ebuse plus;
ce sont les convenances qui Pont fait agir
ainsi. Elle écoute ces puroles qu’il y a
peu de jours encore elle trouvait pleines de charmes et d'abandon; aujourd’hui cles
ont quelques chose d’uflucié. Amélie voit
son embarrna; ah! elle a vu aussi coin-
bien lu duchesse est belle !
La chaleur est accablante, la jeune fille

s’esquive dans le parc, elle a besoin d’air;
mais des nuages épais s’elèvent à l'horizon.
Amélie passe devant une des fenêtres du
rez-de-chauséo c’est celle d’un boudoir
éloigné du salon. Elle reconnait la voix
d’Anutole, celle si douce, si insiouuante de
la duchesse. “ Mon ami, disuit-clle, il
tn’est venu Une pensée qui pèse sur mon
sœur. Cette enfunt si naive, si jolie, ne
l'uvez-vous pus ninéo ?— Tloitensu! s’é-
crie Anutole, êles-vous donc de ces fem.
mes qui produisent une impression pnssu-
gère ? Ah! du moment que je vous vis,
votre imuge restn gravée sur mon cœurs
alors le bonheur ou le malheur de ma vie
dépendit do vous, Amélie ne peut me sé-
duire, m’enivrer, c’est toi, c’est toi...
Amélie s'éloigne, clle cn a assez entendu.
Elle marche précipitammient, elle ne sent
point les larges gouttes de pluie qui tom-
bent sur ses vêtemens. Un éclair terrible
sillonne la nue: “Ah! s’écrie-t-clle avec
désespoir, que cela fuit de bien, l’orage 1”
Et elle tombe privée de sentiment.
Cependant le marquis s'aperçoit de l’ab-

sence de su fille; la demi-contidunce qu'-
elle lui n fiute Je mntin lui fait craindre
qu’elle ne soit souffrante. Il la cherche
dans son nppartemen:, l’appellé, demande
uux domestiques s'ils ne l’ont pas aperçue;
l’un d’eux dit l’avoir vue, il y à environ une 

 

———
« Amélie ! ”. s’écrie

le mnrquis dans la plus horrible anxiété, et
son pied heurte un ‘corps inanitn6/;à la
lueur d’un écluir il seconnait sa fille bien-
aimée, il la proud duns ses bras, rentre
comme un désespéré uvec aoû précieux
furdeau. Un médecin est appelé; une
fièvre violente so déclure, un délire effruy-
unt fait tout craindre pour ses jours. * Mon
père, mon père!” s'écrie-t-elle et puis
e:le répète avec égarement : «* C’est toi !
c’est toi !”’ et ces imota ont l’air d’un sou-
venir.
Le marquis d'un regard terrible à appris

à Anatole qu’il ne doit plus se présenter:
chez lui; lu durhusse se sent coupable,
elle quitte le château.

Enfin, le quatrième jour, on n’entend
plus qu’un cri de bonheur et d’amour; ello
est sauvéo !.…Les roses de lu santére-
vinrent biontôt sur les joues de la jolie en-
fant, muis ses beaux cheveux blonds tom-
bèrent,elle fut obligée d’en ‘faire lo sucri-
fice, et ses longuos tresses furent coupéeze
* Jo te les dontie, dit-elle à'son père, à
présent jo suis guérie, toi seul ourus mes
souvenirs. Je ne çhercherai plus Je bon-
hour ; j'avais cru le trouver...j'ai été
bien cruellement trompée.”

Amélie pussa l'hiver à Paris. Au prin-
tems elle revint au château. Quand elle
revit ce parc où elle avait rêvé tant de doux
songes d’amour, son cœur sc serra; puis
elle s'arrêta avec attendrissement à la plu-
ce où son père l’avait trouvée mourante le
soir qu'il donnait une si belle fête.
Le marquis, ‘craignant la solitude pour

une jeunc imagination encore mulade; il
pria une compagne d’enfance de sa fille de
venir passor la bolle saison avec elles
Alors Amélie retrouva sa gaîté dans ces
mêmes lieuxqui ne lui rappeluient quo de
tristos souvenirs ; ef, assiso sur le gazon,
ello racontait avec un doux sourire à son
amie pourquoi elle avait perdu ses beaux
chevoux blonds. N. ve B.

VARIÉTÉS.

Un paysan qui voulait servir l’État. va
un jour chez un colonoli pour le prier. de
l’engager. Le colonel lui demande s’ilse
‘sent en état de porter un fusil. * Comment
Monsieur, répond-il tout en colère, et
commesi on l’avuit insulté ; j'espère bien
en porter une douzaine ! ”

   

Un officier-général, prévoyant que la
placo où il comunandait allait êtro attaquée,
avait coupé lo rivière qui y passait. Les
ennemis qui campèreut sur les bords de
cette rivière, eurent bientôt épuisé le peu
d'eau qu’uvait laissée la coupure. Leur
général fut réduit à envoyer un trompette
nu commandant de la pluce, pour le prier
de lui donner de l’eau. HI répondit qu’on
lui en demandait de trop loin ; mais que si
ce général voulait d’excellent vin de cham-
pagne,il lui en offrait. Lo général, pre-
nant cette réponse pour une raillerie ren-
voya le trompette dire au commandant, que
sl ne lui donnait de 'ean, il brülerait toute
In ville avec des bombes, et qu’après -le
siège il achevrait de brûler ce que les bom-
bes auraient épargné : qu'il mettrait le feu
partout : * Dites-lui, repartit le gouverneur,
qu’il n’y pense pas, et quelorsqu’ilme me-
nace du feu, il m’avertit de (garder l’eau
pourl’éteindro.”
ES

_ Un paysan s’¢tublit dans un village, où
il gagna en peu de tems Pamitié de;fous
ses voisins. Après qu’il y eut demeuré
environ une année, uno de ses plus belles
vaches créva : il en fut bien affligé ; tmais
il le fut oncore bouucoupplus, lorsquequel-
que tems après if pardit sa femme. - - Ses
voining se cturent obligés dee consoler.
Mon ami, lui dit un d’eatto, eux,il,est rai
vous avez peudu une ‘bonnefemme gui  

demi-houre, dans lo parc. L’orage est
méritait votre affection ; mais il'est un bon
remède ; vous êtes jeune, bien fait, vous



  

 

ne manquerez pas de fomme; j'ai trois
filles, je vous en donnerai une en mariage,
celle que vous voudrez. Un autre lui pro-
posa sa sœur,ct un troisième su nièce. de
vois bien, leur dit le jeune veuf sélgé, que
dansce vitlage-ci, il vaut beaucoup mieux
perdre sa femme que sa vache. À peine

ma femme est olle morte, que voilu déjà
cinq autres pour la remplacer ; lassque je
perdis ma vache, personne no me parka de
m’en donner une aulre,
HERR
LPAURORE DES CANADAS,

MARDI, 30 JUILLET, 1839.
 

 

 

On attend par la malle de New-Vork
d’aujoud’hui des nouvelles d'Angletesre,par
le nouveau batenu d vapeur, British Queen,
qui était attendu journellement à New-
York.

 

Tenres pes Mitscis.Ns.
Nous appelons l'attention des intéressés

sur l’avis signé Jean Langerin, publié
dans le Numero de ce jour.

 

Les examens publics des Eloves du
Collège de l’Assomption doivent avoir licu
aujourd'hui et demuin.
Ceux de Ste. ‘Fhérèse doivent aurai

avoir lieu aujourd'hui, après sidi, et du-
main.

 

Température. Après quelques jours
d’un temps assez chaud, nous avons eu hier
une grosse pluie accompagnée de vent et
de tonnerre.
peSr ve

REVUE DES JOURNAUX.

 

 

(Du Morning Courier du 23.)
Pendant que Me Merritt, comme Lord Durham,

rabaisse les progrès que nous avons faits, sous la
protection de Angleterre, il nous ¢léve trop haut
lorsqu'il dit que nous sommes les ‘‘rivaux naturcls
des habitans des Etats-Unis.” La protection et
les préférences qui nous sont accordées par l’Angle-
terre une fois retirées, nous descendrions à humble
condition des contrées Gloignées des ports attanti-
ques des États-Unis ; et pour toulcs lesesportations
par lo St. Laurent, ce fleuve pourrait presque aunei
Lien nous être fermé douze mois dans d'année, qu’il
nous l’«st À présent cing ou six par les glaces. Re-
marques de la Gazette de Québce sur le discours de
Hamillon Merritt,

Que les Canadas aient fait do grands
progrès, sous In protection de I’ Angleterre,
c’est là uno proposition quo personne ne
prétendra nier ; mais il n’est pas précisé-
ment correct d'établir la question de cotto

manière ;—purceque, si on y répond aflir-
mntivement, comme on le foru certaine-

ment, on so demandera encore si l’onn’au-

rait pas fait les mêmes progrès, dans lo cas
que In Colonio n’auruit pas été sous la pro-
tection de l’Angleterre.

Rien ne peut être plus erronée que ne
serait cette conséquence.

Si lo Cannda s’étuit joint aux treize pro-
vinces qui sont devenues indépendantes de
Ja Grande-Bretagne, le Cunada aurait foit
des progrès, autant plus grands que ceux
qu’il a faits que le pus du cheval de course
anglais cst plus accéléré que celui du mar-
che-donc cunadien.
Nous pensonsque cette proposition, dans

tout son contenu, ne peut pas âtre plus niée

que cette autre: “le Cunada a fait de
grands progrès sous la protection do l’An-
gleterre.”

Commentest-il artivé que le Canada n’a
pas fait des progrés comparables à ceux
dos totritoiros voisins ?
Nous sommos également anglais des

deux côtés des eaux du St. Laurent :—le

peuple do la rivo sud ne s'appelle pas an-
glais, pendant quo celui de la rive nord le
fuit ;—et copeudant ces deux peuples sont
anglais ;—ils sont un même pouple pourle
caractère, les mœurs, lu liberté, les lois, les

aciences, la religion.
Commentse fait-il donc que non scule-

ment nous ne voyions pas un égal progrès
des deux côtés du St. Laurent, mais encore

L’AURORE DES CANADAS.

une différenceégalo à celle qui existe en-
tre les chevaux do course etles chevaux
de trait du Canada ?

Ccla doit-il tre attribué à la différence
dans les inntitutions du Gouvernement ?

Si le matériel qui fait fonctionner est le
saîme et qu’il n'y ait rien duns la différen-
ce des institutions auquel on puisse rap-
porter la différence duns le progrès, il y

a peut-être une cause naturelle.

Muis il n’y a pavde cause naturelle !—
notre sol est, jrin cn momie, nus produc-

tif que le sol des états voisins ; notre cti-

mat, quoiqu'il soit loin d'être doux, n’est

pas plus rigoureux que celui des parties
septentrionaledu territoire qui nous tou-
che,—et les facilités que nous avuns pour

ln navigation intérieure et pour fairo un
commerce productif, sont plus grandes que
dans lu plupart des lieux des pays voi-
sins.

Il n’y a donc aucuno cause naturelle !
Cependant, il y a une différence surpre-

nante enire les deux côtés du St Laurent,
en faveur de lu rive sud. Si cette diffé-
rence no peut être attribué à la différence

des institutions politiques ni à des causes

naturelles, à quoi devons-nous l’attribuer ?

La différes.ce est palpable ; c’est un trait
aussi marquant que le nez dans la face

d’un homume.—H n’y a pus besoin de nier
le fuit.—Bl est là et comme une conscience

coupable, il nous poussuit partout ; il n°y a
pas moyen de lui échapper :—il vaut au-
tant l’avouer de bonne grâce et ensuite sc
mettre à l’œuvre pour en découvrir la cau-
se.
A présent, entro notre égoisme et notre

antipathie pour les Yankees, nous semblons

Otre dans un état d'heureuso indifférence
sur ce sujet.--Nous sommes tout-à-fait
convaincus que notre forme de gouverne-

ment est incommensurablement supérieure
à celle des Yankees ; ces derniers, certai-

nement, no sout pas de notre avis ; mais

cela vient de cc qu’ils ne veulent pas voir,
—il n’y en à pas de plus nveugles que ceux

qui ne veulent pas voir, c’est pourquoi, di-
sons-nouy, la cause de cette différence ne

peut du tout so trouver dansles institutions

républicaines ; muis si cette cuuse ne peut
se trouver là, où est-elle ?--Celte cause

est-elle un secret, est-elle un mystère ?—

une cause occulte, à laquelle l’entendement

humuin ne pout atteindre ?—un feu follet
que des fous seuls cherchent à saisir ?la

recherche qu’on en fait est-elle aussi vaine

que cello du l’élixir de vie, qui doit rame-
ner le printemps de la vie et les cheveux
bouclés d'Alypérion sur une tête chauveet
blanchie par les frimuts de quatre-vingts
hivers ?

protection etles préférences qui nous sont

accordées par l’Angletesre, nous descen-
drions à l’humble condition des Etats qui
sont en arrière des ports atlantiques des

“tats.Unis.

L'humble condition des Etats qui sont

en arrière !--et notre condition n'est-elle

pas humble, que nos provinces soient en
arrière ou en avan! ? Notro situation est.
elle si élevée, si orgueslleusement éminente
que nous puissions regarder du haut en bas
avec un sourire de complaisance, cello de
nos humbles voisins, le peuplo des parties
do l’Union situées en arrière ?

Les humbles contrées des Etats-Unis,

situées en arrière, retirent-elles quelque
bien du la protection et des préférences
accordées par l'Angleterre ?
Un noble Espagnol peut se pavaner d’un

air aristocratique, enveloppé d’un manteau
brun râpé, dans les rues sales d’uneville de
province qu’il parcourt en tous sens, ou
dans un villago plein de poussière, et se vanter de sa noble origine, (qu'un magicien

 

Lo Gezelle de Québec dit que, sans la]

même serait bien en peine de découvrir ;)

—et assurer au voyogeurqu’il est un être
de beaucoup supérieur à l’hmable artisan,
et dans une condition bien supérieure à cel-
le de cet homme, dunt les sueurs et Péner-

gie ont couvert de roses le désert mêsne ;

—mais, pensons-nous le voyageur intelli-
gent, dans son estime, fera descendre le

noble aun dégré bien inférieur et mettra
l’artisno, nonobatant les protestations de

l’homme au noble sang, à la place d'hon-
neur. Il en est ainsi de la condition du
Canada ct des pays voisins. Nous pou-
vous parler avec complaisance d’une châte
à l’humble condition des contrées qui sont
en arrière des ports atlantiques, mais co ne
sont que des mots ;—parceque les contrées

qui nous joignent immédiatement, ainsi si-

tuées, ont fait des progrès bien plus grands
que nous n’en avons fuit nous-mêmes.

Notre peuple dit que cette différence
n'est pas die A l’influence des différentes
institutions politiques :-—peut-être que non

—Nous espérons que non,—ct nous pensons
que non !—mais à quoi est-clle de ?—II
n'y a pas d'effet suns cnuse.—La cause de

notre condition arriérée n’est pas naturelle,

voilà ce qu’il y a de certain.

Eh bien! quello en est la cause ?

Nous allons nous mettre à l’œuvre pour

la découvrir et nous recommandons à nos

locteurs d’enfaire autant. Nous soupgon-
nuns quelle est cette cause ct ol elle est et

nous ln montrerons un de ced jours.

Du N. Y. Commercial Advertiser, cité par

le Morn : Courier, du 27.

Affuires du Canada. Notre correspon-
dant, dans In Icitre que nous avons publiée
hier, a exprimé son opinion qu’aucun pro-
grès ne sernit fuit, pendant la présente
session, dans l’arrangemoat des affaires du
Cunada. Nous sommes forcés d’en ve-
bir à ln même conclusion par les derniers
procédés du Parlement à ce sujet.
Dans lu Chambre des Communes, le 4

Juillet, Ja seconde lecture du Bill du Ca-
nada, préparé par le gouvernement, étant
présenté par Sir John Russell,

Sir G. Sinclair commenta avec sové-
rité sur la marche vacilante et dilatoire des
ministres et protesta contre leur opiniâtre-
té à rester en place, convaincus qu’ils de-
vnient être qu’ils n’uvaient la confiance ni
de la Grande Bretagne ni de ses dépen-
dances, et qu'aucune mesure venant d’eux
ne pouvait être reçue avec respect et cor-
dinlité.
Mr Hume rejettait la détermination des

ministres de ne pas suivre les recomman-
datious de Lord Durham. Il pressa les mi-
nistres de rétablir le gouvernementlocal et
do laisser connaître aux colons sur quel
terrain îls marchent.
Mi O'Connell défendit la marche suivie

par les ministres. Il pensait qu'ils avaient
bien fuit de considérer et do délibérer a-
vant d’adopter un procédé final.

11 se réjouissnit do découvrir qu'ils n’a-
vaient pas intention d’engager la chambre
A former une union entre les deux Cana-
das. Les matériaux pour uno semblable
union étaient très discordants, et une sem-
blable union devait peser injustement sur
quelque portion considérable du peuple.
Le Haut-Canada ne voudrait pas consen-
tir à une semblable union, à moins que ce
ne fût à des termes favorables aux intérêts
de cette province, termes qui devraient être
très désuvantngeux aux habitans de lu pro-
vinco inférieure. Il a vu avec un profond
regrêt cette recommandation d’une union
dans le rapport d’ailleurs admirable de
Lord Durham. Cette union anéantirait les
pouvoirs des Canadiens-Français. Les
Canadiens Frangais ont été représentés
dans ce rapport comme des gens bons,
biemveillans, charitables, excellens : ex-
emplnires dans l’accomplissement de leurs
devoirs ; exempts de vices, qui sont pres-
que inconnus parmi eux—et quel est le ré-
sultat de cet élogo ?—Quoi ! qu’on propo-
se de les anéantir comme peuple. Onne
donre aucune raison de celn.

Si on fait quelque chose pour les priver
de leur juste part dans In franchise, (ap-
pliudissemens) ou ne fern qu’accroîire Je mécontentement qui existe déja, dans le

    fait, on leur donnerait un sujet légitime
mécontentement, et au lieu de mettre
aux difficultés qui existent maintenage
la colonie, on travaillerait seulement à |
rendre éternelles. (Ecoutez, Ecoute ‘a
Ii est de fuit que, dans le Conseil Exécuis
du Bas-Cunada, il n’y a pas un seul ho
me né dans la Colonie. lis sout tous né,
daus quelque partie de la Grande-Bretagne
Dans le Conseil Législatif, sur cinq, que. 9
tre sontsujets Anglais. Comment ey; [i
possible, ulors, de se concilier les nag, . ff
s’ile sont ainsi exclus de tout ponvoir etd,
toute autorité ? Tout cela doit prodyip,
des jobset lu desnflection dans le cœur de;
Canadiens.—II lui paraissait extidmemey;
douteux qu’il fit possible de se concilie: E
In colonie : muis on ne pourrait jamais |.
faire tant qu’on travaillernit sur le princi. Ç
pe d’anéantir les Canadiens Français et de À
donner une supériorité politique à une race À
qui n’y avait pas de prétentions. 1] cop. B
clurait par exprimer sa sutisfaction quele
Gouvernement n’eût pus engagé In Chem. À
bre à aucun bill de cette nature pourly À
session présente.  (lEcoutez.)

Mr. Charles Buller désapprouvait |
marche qu’on avait adoptée. 1 penny
que le Gouvernement devait prendre gar
qu’aucune nouvelle no sortit de "Angle. gE
terre avant qu’on connût ce qu’on devar A
faire par rapport aux colonies.

Dans son opinion c’était In chose la plus
atroce qu’on pouvait concevoir, de Inisser
un pays dans un doute perpétuel à l’égard
de ce qu’on devait faire pur rapport à'lui,
11 y avait une croyance générale qui se re.
pandait en Canada, c’était que les intérêts
de cette colonio étaient entièrement négli.

gées, et les Canadiens avaient droit de le
penser, lorsque mois après mois el session
après session se passaient sans que rien
welt été fait. D'après la connaissance
qu’il avait des Colonies,il pouvait assurer les
ministres quo le succès de In mesure repe-
sait sur eux ; si le peuple voyait qu’ils sont
préparés à établir l’union de bonne foi,

       

  

   
tous les partis dans les Colonies se rallie- À
rnient autour d'eux, parce qu’ils avaient
besoin d’un gouvernement fort. Les trou-
bles dans le Bas-Cunnuda s'étaient élevés à
cause de Pincestitude duns In quelle lo peu-
ple avait été tenu ; va que, pendant Tes dix
dernières années, la politique de tous les
gouvernemens avait été vacillnnte. LI était
intimement persuudé que telle était l’opi-
nion du peuple, qu’il serait très aisé de
mettre à effet le large plun d'union suggéré
et recommandé par lord Durham, et cela
avec lo consentement des Législutures en
masse. :

Il y a un avis qu’il voulait donner au no-
ble Lord. S'il se proposait d'adopter Pu-
ninn des deux provinces, il devait aumoins
le dire; miais si le noble Lord désirait la
faire adopter, il prenait un étrange moyen
de gagner In bienveillance publique en fa-
veur de ce projet. D’ubord le gouverne-
ment paruissait craindre qu’il n’y cût pas
de discussion pendant lu présente session,
ct ensuite In seule information qu’il eût
donnéeà la chambre était que des objections
contre l’union existaient dans le Haut-Ca-
nada. Le noble Lord avait mis sur la tn-
ble de la chambre un rapport du Comité de
PAssemblée du Haut-Canada, attaquant

quelques parties du rapport de Lord Dur-
ham, et pareillement quelques dépêches de
Sir George Arthur fesunt des plaintes con-
tre d’autres parties de ce même rapport.

Si le noble Lord désirait bien fort que le
plan de l’union fût mis à effet, il aurait dû
donner des preuves en fuveur de l’union
comme il en donne contre elle. (Ecou-
tez. Ecoutez.) Le noble Lord n’aveit
donné aucun renseignement sur la manière
dont le rapport du Comité de l’Assemblée
avait été adopté—que ce rapport avait été
tenu secrèt jusqu’au dernier jour de
la session--que la session devait être
prorogée le jeudi et qu’elle avait con-
tinué jusqu’au samedi, et que, lors-
qu'un tiers des membres réformuteurs
so fut retiré, on présenta ce rapport et on
proposa le bill des réserves du clergé et il
passa à uno majorité d'une seule voix. De-
puis que le rapport était arrivé ici, il y
avait en deux élections cn Canada, et ces
Candidats, qui étaient en fuveur du rapport
de Lord Durham pour l’union, ont été
élus parune ès grande mujorité.

Il y n une chose daus les dépèches de
Sir G. Arthur qui nurait dû faire réfléchi beaucoup le gouvernement avant de les
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iro sur latable. Sir G. Arthur avait

Ieén ce qu'il considérait être une opi-

ro défavorable, qui avait été exprimée
nion 9 9 .

d Durham à l’égard de l'exécution

pr individus. Maintenant, si le gou-

at avait considéré le rapportde

LordDurham, il aurait vu qu’il ne contient

rien du tout pourjustifier la réflexion de

Sir G. Arthur : parce qud tout ce que Lord

Purbam avait dit était que Pexécutionde

ces hommes avait accrul’irritation de l’es-

rit public et certainement quede pendre
E gens n’était probablement pas le moyen

de produire lu conciliation. La plus gran-

de partie des faits rapportés par Sir G.

Arthur sont entièrement et motistrueuse-

ment faux. . 1,
11 (Mr. B.) no prétendait pas dire rien

de personnellement offensif, parcequ’il ne

naait pas que Sir George avait rapporté

ces faits connaissant qu’ils étoient faux ;
mais il aurait dû s’enquerir et alors il au-

nait été convainçu qu’ils n’étaient pas vrais;

eu il était coupable d’une grande négligence

d'avoir rapporté de telles choses, sans avoir

fait d'abord une conquête. Il (Mr. B.)
rapporterait une circonstance à la chambre.

i Sit G. Arthur a accusé Lord Durham d'a-
voir rapporté d’une manière incorrecte le
nombre de signatures à des pétitiohs en
faveur des deux individus dont nous avons
paré, d'avoir dit qu’il y en avait 30,000
pendant qu’en effet il n’y en avait que
5,600. Maintenant, un Monsieur du Haut-
Canada avait été le visiter, lui Mr. B. et
l'avait informé qu’il avait présenté à Sir G.
Arlhur une pétition, qui seule renfermait
plusde signatures que toutes celles qu’il
avait reconnues. Quel foi apids cela, peut-
on njeuter à ses rapports ?
Alr. Leaderprotesto contre l'union des

deux provinces ou tout autre plan qui au-
sait l’effet d’éloigner ou d’anéantir les Ca-
nadiens Frangais, ou de les forcer à sacri-

5 fier leurs affections, leurs lois, leur langue
ou leur religion.
Lord John Russell était d’opinion qu’une

union entre les pruvinees était le principe
d'après lo quelles affaires devaient être
réglées finalement. En même temps ou
devait donner au gouvernement temporaire
le pouvoir d’encourngerles entreprises et
pureillement d'assurer l’émigration.
Mr. Ellice conclut pur les remarques

suivantes, qui duront faire une forte im-
pression :—

“ Il était de leur devoir de guérir les
blessures aussi vito que possible et de met-
tre une fin à un état de choses qui, si on
lui permet de continuer, ne laisserait pas
de provinces à unir. 1! pensait que, sans
un assentiment général au principe d'union,
aucune mesure de cette espèce qu’on pour-
tail passer no serait pus beaucoup mieux
que du papier blanc. Sion en fesait une
mesure de partiet une question de divisions
de parti, il dirait au ‘moins à ln chambre
que c’est une perto de temps de débattre
<e projet ou de le considérer. Si une me-
sure de ce genre arrivait en Cunada, sans
ître revêtue d’une apparence de fermeté
et de détermination de la part do In Légis-
ure et du gouvernemeat, il dirait sans
hésiter que, quelque bill qui pt passer, ce
bill n’aurait aucune chance de succès.”
Après quelques autres remarques, le bill

fut lu une seconde fois et renvoyé au 11.

Du Herald,
LE CANDELABRE OFFERT AU COL.

WETHERALL.

“Ce n'est pas tant, pourla simple victoi-
re physique, que le Col. Wetherall gagna 2
St. Charles, que pour son effet moral et
sur les loyaux et-surles rebelles, qu’on lui
nait cutte présentation. ‘l'ous ceux qui rési-
daicutalors à Montréal n’oublieront ju-
mais

 

That day, that dresdful day,
That day ofterror and dismay.

Lorsqu’arriva en ville la nouvelle certaine
que le Col. Gore avait été défait—oui dé-
fait, et obligé de retraiter après un enga-
*ement inglorieux avec les rebelles. On
Srandissait alors beaucoup le danger, et
uvique les Volontaires fussent bien déter-
"nés h vendro chèrement leurs vies et à
brutéger leurs femmeset leurs familles jus-
Ju à la dernière extrémité, ils envisageaient
cue avec sbattement et alurme. Lu
Lislesse régnait sur tous les visages et de
purdes Imprécations erraient sur toutes les

les. À mesure que les crnintes desvyaistes augmentaient, les espérances—  

L’AUROREDES CANADAS.
  

voir même les congratulations des rebelles
dans nos propres rues, sur le suecèa qui
était arrivé à leur cause—éÉtaient- claire-
ment visibles, et nous vîmes alors plus d’un
misérable qui maintenant marche dans nos
rues avec impunité, se ‘réjouir de la pers-
pective qui s’ouvrait pour eux en apparen-
ce. On n’avait reçu aucune communication
du Col. Wetherall depuis quelques jours—
et le gouvernement croyait le dunger si
grand, qu’il lui avait dépêché messager sur
tnessager pour le faire revenir immiédiate-
ment, car on pensait ne pouvoir pas se pas-
ser à Montréal des troupes qu’il avait. Ces
Messagers furent tous fuits prisonniers par
les rebelles, et ce fut dans cet étut de doute
et d’agitation, qu’on reçut lu nouvelle que
le brave Colonel avait, avec des forces bien
inférieures, attaqué l’ennemi et l'avait mis
en déroute avec beaucoup de perte. Au
sombre désespoir succéda l’exultution, et
l’effet moralfut aussi instantané qu’univer-
sel. Les rebelles de la ville qui étuient
prêts à joindre les rangs rebolles aussitôt
qu’ils apprendraient In défaite du Colonel
Wetherall, se renfermèrent chez eux tout
consternée, la confiance renaquit au cœur
des loyaux, et on n'eut plus de doute sur
Pissue. Beaucoup de commandantpeuvent
se vanter de victoires ou de fuits beaucoup
plus brillans que la journée de St. Charles,
mais aucun ne peut ee vanter d’avoir, à un
plus haut dégré, ranimé l’espérance là d’où
elle avait presque entièrement fui, ou abat-
tu plus efficacement le pouvoir de son en-
nemi, que le Colonel Wetherall. Clest
pour ces solides raisons que le brave Colo-
nel est l’homme que le peuple se plait à
honorer.” (Traduction du Canadien.)

Du Montréal Gazelle du 27.
Le 22 du Courant, les Assises, du Dis

trict de Home, eurent lieu à Toronte, sui-
vant l’ajournement qui en avait été fait,
pour l'objet spécial de faire le procès à
cinq brigands, qui avnient été pris à lu
Pointe-pelée, et dont les cas étaient dis-
tingués de ceux des autres prisonniers bri-
gands pris dans le Haut-Canada. Leurs
soins sont Phillip Juckson, Diogenes
McKenzie, Benjamin Warner, Isaac Mace
et John Mcintyre. lls ont 6ié trouvés
coupables et ont dû recevoir leur sentence
le 25 ducourant. Un nutre de ces prison-
niers, nommé Isaac Myers, attend encore
son precès.

De la PAmi du Peuple du 27.
Jeudi dernier environ 50 milituires, con-

damués à la déportation dans une colonie
pénale, la plupart comme déserteurs, sont
partis pour Québec par le bateau à vapeur,
St. George. Ils portaient des fers nux
pieds qui pesaient bien 40 A 50 livros et
étaient escortés par un détachement de
groniers gardes.

 

Le Herald rapporte un accident sérieux
qui serait arrivé jeudi, sur le St. Laurent,
enfice de la brasserie de M. Dunn, au
dessus de Laprairie. Un parti de 8 indi.
ens, du Bac des Deux Montagnes, descen-
dait en canot pour assister aux courses ;
lorsquela frèle embarcation frappa sur un
roc et chavira. Deux chefs furent mal-
heureusement noyés. Ib.

NOUVELLE COMMISSION DE LA PAIX FOUR
LE DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.

Lo Gazette Officielle du 18, publie une
nouvelle commission de la paix pour le dis-
trict des ‘Trois-Rivières, elle est comme
suit :

Les membres des conseils législatif et
exécutif, les juges de la cour du Banc du
Roi pour les districts de Québec, Montréal,
Trois-Rivières, Guspé et Saint François ;

Pierre B. Dumoulin, François Boucher,
Maskinongé ; René Kimber, senior, ‘Trois
Rivières ; Benedict P. Wagner, do. ; Suc-
ton Grant, do. ; Francis Cottrell, baie St.
Antoine ; Joseph Dionne, St. Pierre ;
Louis Guillet, Batiscan ; Etienne Mayrund,
Rivière du Loup; Christopher |Menut,
Wicuham ; Henry F. Hughes, Trois-Ri-
vières ; James Bell, Champlain; James
Dickson, Trois-Rivières ; Teury Macau-
ley, St-Maurice ; Luc M. Cressé, Nicolet;
Joseph Beaubien, Nicolet ; Charles Du-
pont, Yamachiche ; Pierre Bazin, Rivière
du Loup ; Alexander A. Dame, do. ; Ja-

mes Duncan, Grantham ; Charles E. Ga-
gnon, Rivière du Loup ; William C. Ha
son, Saint Grégoire ; Adolphe Lozeau, In
Dnie; A. P. Methot. St. Pierre; Petrus
Noizeux; Trois-Rividres ; William Robins,

 

 

 

Drummond-ville ; Benjamin Therrien, St-
David ; David Trudel, Ste. Geneviève ,
Jonathan Wurtele, Saint David ; Pierre
Deu Fossès, Trois-Rivières ; Trueman
Kimpton, Hunterstown ; Louis l.afleche,
Ste. Aone ; Alzeau Methot, do. ; ‘Thomas
A. Stayner; Duncan C. Napier; Wm.
Hy. Griffin ; Jean Baptiste Legends,
Gentilly ; Luurent Genest, do. ; Bazile
Lupien, Bécancour; Wilbrod Demers,
St. Piurre les Becquets ; John .Gill, St
Frangois ; Robert Johnston, St. Barnabé,
Ecuyers.
—

(De la Gazelle de Québec.)
Estimation des dépenses du gouvernement civil du

Bas- Canada pour l’année finissant le 10 Oetobre,
1839 : :

[N. B.—Les détails omis faute de place.]
Gouverneur et département du secré-

tuire civil, . . - £7,386 711
Conseil exécutif, - - - 9,118 17 11
Bureau du secrétaire provineial, - - 599 0 0
Bureau du receveur-général, - - 15 0 0
Bureuu de Pinspecteur-générul des
comptes publics, - - - 815 0 0
Couseit spécinl.—Salaire du greflier

et de trois aesistants, dépenses inci-
dentes, y compris Impression des
ordonnances, des journaux, ele. - - 2,170

Administration de la justice, -  - 13,552
Dépenses incidentes de Padministra-

tion de la justice, -
Bureau de l’arpenteur-général, - -
Etat-major dc la milice,  - -
Pensions, -- - - -
Dwers, - - - .
Dépenses ci-devant à la charge du

fonds desgerres et forêts de la cou-
fone,  - - - - 2,472 0

Officiers ct serviteurs des ci-devant
corps législatifs,—Conseil législatif, 1,030 17

+. < +. Chambre d’assemblée, - - 1,055 18
Bureau des commissaires pour les ré-

closuations des miliciens, . .- 628 10
Dépenses de l’établissement de la qua-

2,250 0 0rantaine pour l’été de 1839, - -

Total sterling,£62,0U1 13 2
Ætat général montrant la dépense totale du gouver-

nement cio l du Bas-Cunada, pendant l’annéefi-
nie le 10 octobre 1839 :—

Montant des paicinents fuits entre le
10 octobre 1837 et le 38 uvril 1838,
pour certains services, sur les reve:
nues, à la disposition de la couron-
ne, suivant l’état No. 1, - - - -£5947 19

Do. de do. faits aur warrants de Som
Excellence le comte de Gosford,
ford, gouverneur-en-chef, entre le
11 octobre 1837 et lc 28 Cévrier
1838, suivant do. No. 2° - . :

Do. de do: à compte des dépenses du
gouvernementciviljusqu’au 10 uveil
1838,sur les allocations fuites par
Vordonnance 1 Vie. chap. 12, sui-
vant do, No. 3.

Do. de do. à compte des mêmes dé-
peusos du ler uvrilau 30 octobre
1838, surallocations faites par l’or-
donnance 2 Vic. chap. 4, suivant
do. No.4. - -  - - - 26687

Do. de do. faits pour divers services,
pour l’année finie le 10 octobre
1838,sous l'autorité de divers actes
de la législature provinciale ct des
ordonnances du conscil spécial, sui-
vant do. No. 5, (y compris
£94,174 16. 7.. remboursés au
Commissaire-générai) - . . 112205 7

Do. de do- pourfrais de
perception des reve-
nus suivant do. No.
6, cours actuel, - - £338 113 74 2953 10

Do. de du. pour salaires
- des officiers et dépen-

svs incidentes du bu-
reau de la Trinité,
suivant do. No. 7,
cours actuel, - - - £6801 ¢ 74 5221

Do. poyé à la province
du Haut-Canadn pour
sa part des droils,jus-
qu’au lerjsnvier 1838 17004 2 3

Jusqu'au lerjuillet, 1838..1G917 19
4 35922 1 7

Montant de certaines dépenses indis-
pensables encournes centre le ler
mars et le 31 octobre 1838, et ré-
gularisées par l'ordonnance 2 Vic.
chap. 5, dont les détails sont insé-
rés dans les journaux du conseil
spécial, - . - -  -  - 2372017 4
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1576 10 0

46138 19 2

Tutal des dépenses de l’année,ster-
ling, - =. - -° - 2258157 2 9

HaM.—Voici les comptes de ces commissaires tels
que nous les trouvons dans ie Journal du Conacil
Spécial :— . ,
À Pierre Vachon, fourniture pour le
commission de Pédueation, - - -£ 9 4 6

A George Futvoye, pour Je mettre
en état de payer certaines dépensre
incidentes des commissaires de l’é-
ducation, - - . . = =

A W. D, Hanson ct l'honorable H.
WW. Prirecomme commissaire ad-
Joint et seoretaire de la commission -
des terres de la couronne pourleurs
frais de voyoge ct dépenses inci-
dentes, - = .- -

A W. D. Hanson, pour rémunération
de ses services comine commissaire
adjaint des terres de la couronnect
de l'émigration, - 00 A Uhionorable H. WW. Petre dito com-

    

 
  

 

"me secrétaire. de la même -com
snissioi .n, - -. = - 2 00

Au major C.F. Head, dito comme
commissaire adjoint de dito, - - 22. 0 0

Au même, pour ses frais de voyage oo
comme dito, - -  - = 853 1.1

A Arthur Buller, pour rémunération
de sos servicescomme commissaire
dotédueation, - - - . 333 0 O°

A Christopher Dunkin," dito de dito '
comme secrétaire dedita, - - 333 0 §

Au même, pour dépenses incidentes
de la commission de l’éducation,- 147 1

A Adam Thom, rémunération com=
me commissaire adjoint des insti- ’
tutions municipales, - - - - 44 O 0:

A Willism Kennedy, dito comme dito, 222 0 ©
Au même, pour ses frais do voyage ct

autres dépenses comme dito, - - 233 15 10
Au mêune, pour dépenses incidentes
de la commission municipale, - - 20 5 0

A Charles Buller, scerétaire en chef,
pour un sccrétaire intime, - - 100 0 0

 

Total sterling, - - » -£3,039 1 2
cn

De lu Gazette Officielle,
BURSAU DU SECRETAIRE DE LA PROVIXCE,

Québec 24e Juillet, 1859.
Ba plu à Son EXCELLENCO LE GOUVERNEUR

GENEBAL de faire les nominations suivantes :—
L'honorable Edward Bowen pour être Président

de la Cour d'Appel duns toutes les causes, matières
ou choses en appel, où l'honorable James Stuart,
Juge en Chef de la Province du Bas-Canada,serait
incompétent à siéger comme président de la dite
Cour.

L’honorable JEAN Rocit ROLLAND pour être
dito dito dans toutes les causes. matiéres ou choses
en spret uù l'honorable Jauxs Siueit, Juge en
Chef de la dite Province du Bus-Canada, et l'hono-
rable Edward Dowcn, seraient incompéteuts à sié=
ger comme présidens de la dite cour.

l'honorable Iluge:s Ieney, Remi Nimbert, An-
toine Polette, lierse de Fossds et Valère Guillet,
‘Ecugers, pour Ôtre Commissaires sous l’Ordonnan-
ce, intitulé. ‘‘ Ordonnat:ee concernant l'érection
des Paroisses, et In - construction et réparation des
Eglises, Preshytères et Cimetières,”’ pour le Dis-
trict des Trois-Alivières, dans la dite Province du
Bas-Canada.
Samuel Keffer, Gentilhomme, pour être Sccrd-

taire du Bureau des Travaux, sous l’Ordonnance,
intitulée, ‘“ Ordonnance qui établit un Bureau de
Travaux en cetto Province.”
éntoine Gauthier, Gentilhommo, pour être No-

taire Public pourla Province du Bas-Canads.
ePaper

ANNONCES.

VENTE DE LIVRÉS,
A L’ENCAN.

E Soussigné. offricaen vonte‘à lencan Lundi
le 19 d’Aqyt à 10beures, Japlus grande.par-

tie de son fond, consistant, en livres de Droit, ,
Médécine, Littérature, Idistoire, Voyages, «te. etc.
Le Soussigué so proposant de passer en France

cet automne, (pour y fuire choix d’une nouvelle
collection de livres) est desircux de diminuer son
fond actuel autant que possible, aussi est-il bicn
décidé de ne pus retirer tout ouvrage, offert à la.
vente.—Cetle vento mérite bien l'attention des
amateurs.—Lcs Conditions dela vente;seront comme
suit, ;
L’Acheteur sudessous de £12 10 0 payera comptant
“ do £12 100 a £25 0 0 3 mois de crédit
« «£2500 £5000 6 ce sc
“ «£5000 L100 unan *
en donnant au Soussigné des billets endossés

E. R. FABRE,
Montréal, 29 Juillet, 1839. ‘
N. B. Le Soussigné continucra à vendre son

fond de gré à gré jusqu’au 17 Aout, aux mêmes
conditions et à des prix extrômement réduite.

R.F

 

 

ATTENTION.
LE Soussigné se proposant de passer en France

cet automne, prie instamment ceux qui lui
sont endettés dc venir régler leurs comptes.

(Surtout ceux dontles comptes sont anciens)
E. R. FABRE,

Montréal, 29 Juillet 1839. . ,

BUREAU DES RECLAMATIONS DES MILICIENS,

Québec, Fe 25e. Juillet, 1839.
A"; PUBLIC est donné par ces présentes, .

que le payement des honordires de patentes
sur toutes les Locations de Milice, publiées jus-
qu’à ce jour, devra se faire & 1'Honorable Domini.
QUE DALY, Secrétaire Provincial, entre ce jour et .
le PREMIER de FEVRIER prochain ; et que Îles ‘
terres pour lesquelles les honoraires n’auront pas
alors é16 payés, serant considérées comme ayant été
#bandonnées par les personnes à qui clles avaient .
élé assignées, et seront reprises par la Couronne,
afin qu’il en soit disposé autrement.
Les honoraires à Ôtre payée, sont comme sult :—Snr acres-100,200,300,400,500,600,700,800,900,

’

COMMISSAIRES D'ENQUETE DE Lonp Dua-| 1060
Honoraires 17e.24s.215.38s.450.52s.b9s.69s.736.80s.
En outre de 2+. Gd. pour un certificat, ou 124. 6d.

pour copie de patents et certificat, si l’on demande -
‘un ou l’autre.
Dans les cas reconnus, où les terres sooinées

seront reprises, pour défaut de payement des hone-
raires, comme ci-haut, les parties auront droità
Un ordre ou Script seulement, au lieu et pour la‘va-
leur notninale d’icelles, en conformiré aux termes de
Ia Proclamation du Coser’Durban du 17e. Sep- .
tembre, 1838, pourvu que la demande en soit faite
en temps convenable.

' Par Ordre. °
JEAN LANGEVIN,

Secrétaire.
* K3Les Bditeura des didérente journaux publiés ;
en cetlc province, sont priéà de dônner dans leur .
langue respective, six insertions de l'avis ci-dessus, “
dont une immédiatement, elles cing autréz men- sucllement.



L’AURORE DES CANADAS.

PROJET MAMMOUTH,
a SANS EXEMPLE! ! |:

; 9 OJET DE LOTTERIE, pour être Liré en décembre prochain, nous fon-

aedéANSEGAL dans histoire des lotteries. On n’a jamais offert auparurant au public

des PRIX à un MONTANT AUSSI ELÈVE. 11 est vrai qu'il y à beaucoup de billets blarnca, sais

d’un autre côté, le prix extrêmement modique do 20 PIASTRES par billets, la valeur et le nombre dés
capitaux, et le rétablissement de la bonne vieille coutume de garantir que choque prix sera tiré et vendu,

donneront, nous en sommes certains, une satisfaction générale, et speciulement i SIX CENTS PRIX

GAGNANT. . ue
i i nous leur recommandons do nous faire application de bonne heure

ni Seule quivontdéparesquolorsque les prix y sont vendus, if ne reste seulement queles billets
I hy les vremiers acheleurs, ayant toujours Is meilleure chance. En conséquence, nous pouvons dire

ophati wl.i NE KETARDEZ l'OINT ! ! mais remettez et transimetlez-nous vos ordres d’un seul

coup,wysoyez sûrs qu'ils recevront une alicalion marquée de notre part. Les lettres doivent être udres-
. * a

sbes ot les applications doivent se faire SYLVESTERet Cie. 156, Eroadway, New-York.
——2æ#3

 

IPFailes attention au numéro 1566.
 

$700,000!!!

$300,000! !

$25.000 ! !

. 6PRIX DE
$20,000! !

2 PRIX DE
$16,000 !!

3 PRIX DE
$10,000! !

’ EYLOTTERIE
De proprétés du biens fonds de grande valeur

El actions de Bangtte situées à la Nouvelle-Orléans.

KS"Le projet le plus riche et le plus splendide qui ait jamais été présenté au public, dans co pays ou
dans tout autre.

BILLETS SEULEMENT DR $20-
 

Autorisée par un acte de la chambre législative de la Floride, et sous la direction des commissaires
ugissant sous le même.

POUR ETRE TIRES A JACKSONVILLE, FLORIDE, ler. Décembre, 1839,
 

Scumivr et Masurdon, Direcleurs.
SYLVESTER et Cic., 156 Broadway, New-York, sculs sgents.

POINT DE NUMEROS DOUBLES

 

 

100,000 billets, depuis N ©. 1 et audessus, successivement.
 

EXTRAIT DES LOIS
DU CONSEIL LEGISLATIF DU TERRITOIRE DE LA FLORIDE.

Chap. 761. No. 22.—Vu que le palais de justico du comté de Duval, est dans un état non achevé, et
qu’il y à des sommes d’arçeut dues par le même aiusi que d'autres sonumes qui lui sont également ducs,
lesquelles scront In cause, on'a raison de Îe penser, d’une taxe trap pusante sur le peuple de Duval: et vu
qu'il est nécessaire de payer ces diles summncs ct de compléter la dite Livisse ; tant pour la grande com-
modité de l’adminisiration de la justice, que pour le double avantage d’une académie, pour luquelle par-
tie de la bâtisse est désigné, lorsqu'elle sera complètement achevée, en conséquence. oo ,

Sect 1.—Qu’il soil ordonné par le gouverneur et le conseil légwlauif du terntoire de Ja Floride, qu’el-
scrn ct devrn Ôtre lôgal, pour Joseph BB. Lancaster, Isaiah D. Hart etWilliam J. Mills ou aucuns deux
de ces messicurs sous Îu dircelion de la cour du comté de Duval, jour réaliser chaque SUILINE OU SUININES
d'argent par lotterie, avec tel projet ou projets qu'ils pourront trouver appropriés cl nécessuires : Four
vu, que les dites personnes se rendront respunsaules de telle manière que la dite cour Vl’ordonnera, c’ost
à dire de diriger bien et sincèrement les dites lutleries avec bonnefui, ct d'en approprier les muntauts à
V'objet plus haut mentionné.—Passé, le 7 de févricr, 1834.—Approuvé, le 1 de février, 1834.

Far conventinn, portant date le 23 de (évrive, 1839, les persunnes plus haut nommées, Joseph B.
Lancaster, Îsaiah D. fort et William J. Mills. ont. pour ct (aines considérations, en conformité au
dit acte de la législature, duement secordé à MM. SCHUMIDT et HAMILTON tous leurs droits et inté-
réts, ainsi que les pouvoirs dont ils sont investis par l’acle de la législature de la Floride plus hautionnél

Extraitde l’estimation de GEORGE PHILLIP MANOUVRIER et JACOB DE CORDOVA, tous
deux de la ville de In Nouvelle Oilénns, fuite et nssermentée le 19:me. jour d'avril, 1839 :

«€ Que le“ditGeorge Phillip Manouvrier et Jacob De Cordova, estiment et évaluent conscientieusement
et honnêtement la propriété connuesous le nom et appellation de l’Arcade de Ja Banque, dans la ville de

p-Orléans, u six cent mille piastres, ct ‘ |

:Laopriété connue sous te nom de City Hotel, ou Bishop’s Hotel, dans la dite ville de la Nou-
volle-Orléans, à quatre cent vingt mille piastres. Co
4 Les titres de propriétéet les actions transférées en confiance aux commissaires ci-dessus nommés pour

la sûreté des porteurs de prix.

MAGNIFIQUE PROJET!! !
1 prix L’Arcade—286 pieds, 5 pouces, 4 lignes, sur la rue Magazine ;

101 picds, 11 poucen, sur la rue Natchez

NF"Les Editeurs de chaque papier duns les Etats

10 à 2 à de $100 chaque, chaque prix 5200 de Iu Gas Light Baok 2 =

mode [od doo usfkorioumeeeed a New- «le + = . Y

150 do ; de : do de la Unios Buok cf Florida .

°

- = Bim

TT 0 $1,500,
BILLETS $20, POINT DE COUPONS. 000

—

Tousles billots avec leurs numéros, ainsi que ceux contenant des prix, seront examinés et acellée pa,
des comunissaires nommés sousl'acte, préalablement à leur miss dans lesruues. Une roue côntiendr,
tous les numéros, l'autre contiendra lus six cents prix, et les premiers 600 numéros quisortiront auront
droit aux prix qui correapoudrout, et les fortunés gagnants de ces prix auront le propriétés transférées
en leurs nums iminédiatement après le tirage, “ sans inconvénient et sans aucune déduction 11»

Unis, dans les Indes Occidevtules, dans le Canady,
et autres parties des Provinces Britanniques, sont requis d'insérer l’avertissement ci-dessus, comme rez,
tant, jusqu’au PREMIER de Décembre prochain, €
tenant l’avectissement.

21 Mai 1599,

t de nous envoyer leurs comptes, avec un papier coq,

SYLVESTER et Cie. 153 Broadway, New-York,
 

VIS.— Un JEUNE HOMMEqui est parluite-
ment entendu dans le COMMERCE, et en-

tendant les deux langues, désire trouver une pluce
comme COMMIS, soit à lu ville, soitd la compa.
gne, ou pour le lluut-Canaïu. S°’udresser à ce
bureau.

Montréal, 16 juillet 1839.
 

LABOR SAVING SOAP

OU SAVON ECONOMIQUE.

LE Soussigné étant devenu l’acquéreur du secret
suivi pour lu fubrication du ce savon, prévient

respectueusement le public qu’il en aura constam-
ment à vendre chez lui, en gros et en détail.

Prix en détail, 8 sous.
TOUSSAINT LABELLE,

Grande Ruc du Fuubourg Québec,

Montréal, 12 Juillet, 1839. b. m.-21
 

DIRECTIONS

TOUR SE SERVIR DU

LABOR SAVING BUAP OU SAVON ECONOMIQUE.

Pouriaver les habitx sans les frotter beaucoup.

y ETTEZ la quantité d'eau nécessaire duns le
Ï pot ou chaudron, (quittant de l’espace pour
les habits) ajoutant cuviron une livre de ce savon
par deux scout d’eau 3 mouillez les habits blaucs
dans ve l'eau cluire, lordez-lus ct incttez-les duns
le put ou chaudron, où vous fes laisscrez bouille
du 15 à 30 minutes—ayant égard toutefois à Pétat
des habits que vous voulez nulloyer—cusurte les
aynnt retirés, (aites-les Lien sécher, pour cusuite
les laver et les rincer dus de l’eau chaude. Ou
peut se servir de la même eau de savon puur fuire
bouillir trois ou quatre nicces de vêtemeus.  L'euv
dans Jaquelle des habits blanes ont bouilliet ont
été laves «st assez fuile pour laver loute espèce
d'habits de couleur, sas y sjouice aucun autre sa-
von. Dine fait pas changer les indiennes 3 au con.
traire il attache "les couleurs et leur donne une np-
parence tout-a-fait luisunte. Les flanelles de toute
espêre peuvent êire lavées avec ce savon. Les ha-
bits extrêmement sales doivent être trempés toute

LIBRAIRIE FRANCAISE.
VENDREparle soussigné, à des prix ext.
mement réduits, unie collection considérable

de LIVRES DE PIETE ET D'ECULESen fran
ais, en ungluis ct en latin :

AUSSE
PAPIERS, CARTONS, PLUMES, CRAYON

ARDOISES, ENCRES, GRAVURES, CANIPs
LIVRES BLANCS &e. &e. Ke. !

IMPRIMERIE ET RELIURE.
It IMPRIME aussi toute espèce de LIVRES et

de JOBS, uvec autant de promptitude que d’élé Be
cc, d'des conditions très raisonnables, et il a cons.
tamment chez lui un RELIEUR, pour exécuter toy
te espoee de counnande qui lui son! faites dans u
branche.

C. P. LEPROHON,
Montréal, Rue Notre-Dame, Nouvelles bâtisse
thr de la congrégation, Enseigne du GROS

HE,
26juillet, 1839,

ANNONCE MEDICALLE.
E DOCTEUR COOK, peut être-consulté
coufidenticllement le jour et le soir à son buy.

venu que le Dr. Cook à reçu une éducation médica-
le réguliere dans une des premières Institutionde
ce pays el qu'il borne sa pratique à une branche
purticulié € de sa profession clou traitesnent de
toutes les maladies. La mélhode du Docteur Cooke
a été confirméepar l'expérience et perfcctiounée et
rendue plus simple. par les nouvelles découvertes de
la médecine ct de lu chirurgie, ct a obtenu Vappro.
bution des gens de Part i Pétranger et duns ce pays.
Le Docteur emploie daus les traîtemens pour lu gud.
vison d'une cerluine clsse de maladies une nouvelle
médecine découveric pur Ini, qui est exemple de
Lcautre de Copulu, non désagréable au goût et
d'uneffet proinpt et efficace.

Bureau No. 3 Norton Strect, près de Green
strcel, près de State street, Albany. N. Y.

N nu bisoin immédiatement à ce Burear de
O DEUX GARCONS pour porter lu Journal à
fu ville, Aussi d’un APPRENTIF, qui sache lire
et écrire le Français.
 

la nuit dans de l’euu claire.
Les personnes qui désireraient presser leur lova-

ne, peuvent le (aire ch employant une plus grande
proportion de savon. Une quantité double de celle
que nous avons prescrite peut btre employée avce
sûreté entière, vù que ce west pas un aluli puissant,
mais qu’il agit d'upiés le môme prinelpe que Phu.
le--adoncit, dissout les ordures, de sorse qu’il luve
sans donner ascun trouble. La quantité de savon
et le temns qu’onfait bouillir doivent se régler sus
la qualité et l’état des habits qu’on à à laver. En
fesant dissoudre du savon et Crottant les habits dans
ectte dissolution. les ordures en sortent asce moitié
du trava-l requis pour l’usage d'uuire savon. Mais
l’objet qu'on duit se proposer est d'extruire les or-
dures en fesant bouillie plutôt qu’en frottant—par là
on se ménaze les wnius, on Gpurzue du temps cl
un travail rigoureux et surtout on n’use point et on
ne déchire point les habits. Une livre de savon
pour un seau d’eau suffit pour les habits les plus
sales. On peut s’en servè- avantugeusemeut el su
tement pour tous les.objets où l’on à à sc scevir d’un
suvon quelconque—pour-se laver les mains comme
pour laver le plancher.
Ce savon l’avera bien avce de l’eau dure, si l’on

en augmente un peu la quantité.
BF" Garanti pour ne pas gâûter le tissu des habits

et ne pas injonier les muins les plus délicates,
 

AUJOURD'HUI EST PUBLIE

LE LITERARY GARLAND,

TOUR JUILLET.

ONTENANT des nouvelles par les Auteurs
/ favaris qui ont contribué à l'ouvrnge.
La SECONDE EDITION des Nos. 1, 2 et 33 étant

maintenant achevée, on peut se p octrer l'ouvrage
entier jusqu’à cette date, au Bureau du l’roprié-
taire, Rue St. Nicolas et chez les principaux Li-
brnires.
TERMES lbs. pour les souscripieurs de la ville,

1726 lorsque les Nos. sont envoyés pur 1a maîle.

le Sou:signé.
JOHN LOVELL,

2 Juillet 1839.
 

IMPRIMERIE DE LIVRES ET DE JOBS,

Rue St. Nicolas.
E Soussigné ayant repris les affaires, dans l'é-

L tablissement qu'il occupait anciennement, an-
nonce respectucusement au public, qu’il s'engage à
entreprendre, à des conditions raisonnables, toute
espèce d'ouvrages désignés ci-dessus.
En reconnaissant le généreux patronage dont sa

première entreprise à élé favorisée, il demande
humbtement qu’il lui soit continué, s’engageant lui-
même à remplir toutes les commandes quiÎni seront
faites avcc autant d’activité que de ponetualité.

JOHN LOVELL. 
126 picds, 6 pouces, sur la ue Gravier—Loude environ $37,000  Dollasrs,

F par annèe.—Evaluée à 700,000
ix. Ci 1.—1G2 picds sur la rite Common;

1 pris. City Hote 146 pieds, 6 pouces, sur la ue Camn--L.ouce $25,000—Ewaluée à 500,000
faison—{(Joignant PArcade) No. 16. picds, pouces de front, sur la rue

1 do Malson—(oig Rotchez, vuée S120tivalule d . | Natch 20,000
Joignant l’Arcade) No. 18, 23 pieds de front sur la rue Natchez.

1 de do Clos Loude 200rue ds de font | Natel 20,000
do Joignant l’Arcade) No. 23 pieds de front sur la rue Natchez.

10 Cora née SIA00—alace & 20,000
1 do do No. 23, coins Nord-Est des rues Basinet Custom House; 10 pieds do

front sur la ruc Basin, ct 40 picds sur larue Franklin, sur 127
ieds de profondeur sur la rue Custom 1louse.—Louée
1500—Evaluée à . 20,000

1 de do No. 24, Sud-Ouest, coïns des rues Basinet Custom House ; 32 pieds,
7 pouces, sur la rue Basin, 32 pieds, 7 pouces, sur cello do
Franklin, 127 pieds, 104 pouces de profondeur sur Je front de la
rue Custom House.—Louée $1,000Evaludeà ds 1 20,000

1 de do No. 339,21 pieds, 8 pouces sur la rue Royale sur pieds, pouces
‘de profondeur.—Louée $1000—~Evalude 4 15.000

1 do 250 parts actions de Canal Bank $100 chaque 25 070
1 do 200 do de Commercial Bank do do - . . = . = 20000
1 do 150 do Mechanic & Trader's do do . . - - = 15,000
4 do 100 do Cuy Bank do do - .- > - = 10,000
1 do 100 do do do do do . . . - = = 10000
1 do 100 do do do do do - - = «+ = = 1000
1 do 50 do Exchange Bank do do - - . - 5,000
1 do 60 do Lo do do: do - - - - 5.000
1 do 2B do Gas Light Bank do do - + = = - 25000
1d 5 do do do do do . - = = = = 200
3 do 15 do MachanicsetTrades’s do do - - oo 1500

Bode 10 de ehaque deaLounians State Bank$100chanue, haquoprix ©20 de o ue Ia Louisiana State Ban chague, chaque prix
3 $1000 - ce so oe + = - = = - 20,00 2-Montréal, 15 Janvier 1839, b.-1

Impressions de BLANCS cle. sont faites avec
#égance au Bureau du LITERARY GARLAND, par

CONDITIONS DU JOURNAL.
Ce journal se publie deux fois la semaine : les

MARDI et VENDREDI matin.
Le prix de l’abonuement est de dix chelins par

année outre les frais de poste. Les souscriptions
un sont pus reçues pour moins desix mois pyables
d'avance.  Cuux qui veulent discontinuer doivent en
dunner avis, par Gerity un mois avant l'expiration du
semestre.

PRIX DES ANNONCES.
Six lignes et au-deesous, ere insertion, . 25. Gd.

Chuque insertion subeéquente, . . 7.
Dix lignes et ou dessous. Îere. insertion, 3s. 44.

Chaque ins: rtion suhséquente, . . 108. R
Au-dessus de dix lignes : lercinscriion

par ligne, . « « +4 + . = dd.
Chuque insertion eubséquente, par ligne, 1d:
Les annonces se publient tant qu'on te donne pas

ordre de discontiauer, chaque fois que le nombre
d'insertions qu'on requiert n’est point exprimésur
l’ordre.

Forge de Mrs. ledge & Bonner.
Les correspondances doivent tre adresses, of

toutes reclamations faites, Francs de Port. à F.
Cixa-Mans, propriéinire de l'Awore des Canadas.
EZOn souscrit au Bureau du journal. chez Mrs

voisine de Egle de Pllowel-Diew, ct chez Je
différens agens du journal.

HF" Nos lecteurs de Québec tronveront consiam
ment I’Aurore acs Can dus, chez Mr. G. N. Gos:
SELIN, à St, Roch. Rue St. Francois, No. 39.
[Es Messieurs suivant ont Lien voulu acceple

‘agence du journal:—  °
Quéhee, Mr. G. N. GotELIN,
Trois Rivicres, Me. J. B. LAsO1E,
Deschambeault, Mr. 'F. MARCOTTE.
St. Grégoire, Jorrpit Prince, Ece.
Nicolet, CuauLEs Giroux, Fer.
Gentilly, J. L. WoLFF, Eer. P.M
Machiche, M. Racer, Eer. M. P-
L'Assomption, Istpore Roy, Feuyer.
St. Jacques,
SL {yacinthe,
St. Ou 8,
St. Denis,
SL. Antoine,
Varennes,

J. DUrnEssE, Ecr.
Mr. CADORETTE,
Mr. P. D. l[unErT,
Mr. Louis Pace’,
Mr. Tit. GAUTHIER,
E. D. Beaubpry. Ecr-

Boucherville, Jos. WEILBRENNER, Ect
St- Césaire, Mr. PIERRE PRATTE,
St. Pie, H. Boxpy. Ecuyer,
St. Damase,
St. Eustache,
Rigaud,

T. E. HoperT, Just.
W. H, Scott, F.cuger,
Mr. P. FoursiER, M-

— —

Imprimé et publié par F. CINQ-MARS,rue à
Glacis, demeurant rue Capitale,
Vieux Marché. 

reau. Le public duit respectueusement être pré-

Le Burcau de L’AURORE prs CANADAS est PH
établi Rue Des Gracts, In seconde porte de la §

EMERY Coneng ct LEMAY. rue 21-Paul, pore J

 
R
Y

M
R

L
L

E
E
E

A
R

S
M
a
e

o
n
p
e


